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 n° 149 638 du 14 juillet 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 décembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire, prise le 14 novembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 120 527, rendu le 13 mars 2014.  

 

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 230.222, rendu le 17 février 2015. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. BOUZOUBAA loco Me I. EL OUAHI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et A.-C. GOYERS, attaché, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 17 juin 2013, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de conjoint d’une Belge.  

 

1.2. Le 14 novembre 2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui ont été 

notifiés, le 17 décembre 2013. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 
« l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Bien que la personne concernée ait apporté la preuve de son identité, une copie du contrat de mariage, 

une copie du bail enregistré, la preuve de son affiliation à une mutuelle couvrant les risques en Belgique 

ainsi qu'une attestation de, paiement d'allocations de chômage, la demande de carte de séjour de 

membre de la famille d'un belge ne peut recevoir de réponse positive. 

 

En effet, la personne qui ouvre le droit au regroupement familial perçoit des allocations de chômage 

depuis au moins avril 2012 et n'apporte pas la preuve d'une recherche active d'emploi. Or, selon l'article 

40ter de la Loi du 15/12/1980, l'évaluation des moyens de subsistance ne tient pas compte des 

allocations d'attente, de transition ou de chômage sauf si ces allocations de chômage sont 

accompagnées d'une preuve de recherche active de travail. Dès lors, le demandeur ne remplit pas les 

conditions légales pour revendiquer le séjour en Belgique sur base d'un regroupement familial en tant 

que membre de famille d'un ressortissant belge. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. Il est 

enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

1.3. Les décisions, visées au point 1.2., ont été annulées par un arrêt du Conseil de 

céans, n°120 527, rendu le 13 mars 2014.  

 

1.4. Le 4 septembre 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une 

nouvelle décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire. Le recours en annulation introduit contre ces décisions a été enrôlé sous le n° 

168 181.  

 

1.5. Le 17 février 2015, le Conseil d’Etat a cassé l’arrêt du Conseil de céans, visé au point 

1.3., aux termes d’un arrêt n°230.222.  

 

2. Intérêt au recours.  

 

Interrogé sur l’intérêt de la partie requérante au recours, dès lors que la partie 

défenderesse a pris, en réponse à la même demande de carte de séjour, une nouvelle 

décision, - dans laquelle la recherche active d’emploi du conjoint du requérant n’est plus 

contestée, et qui a fait elle-même l’objet d’un recours devant le Conseil de céans - , le 

conseil comparaissant à l’audience se déclare sans instruction et se réfère à la sagesse 

du Conseil.  

 

Le Conseil ne peut que constater, ce faisant, que la partie requérante reste en défaut de 

démontrer la persistance de son intérêt au présent recours. Il estime dès lors que le 

recours est irrecevable. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze juillet deux mille quinze, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre,  

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 


